Compte-rendu de la séance  du conseil municipal
du 22 juin 2006
Nombre de membres en exercice : 14

Par suite d’une convocation du 15 juin 2006, les membres composant le conseil municipal se sont réunis en mairie, à 20 heures, sous la présidence de Danièle ROUX, maire.

Etaient présents : 11
	Danièle ROUX
	Philippe DELAFOSSE
	Nicole DEFRANCE
	Patricia DEBOVAL

	Pierrette POULIZAC
	Christian LEPLUS
	Olivier QUILLET
	Françoise BARDIN

	Lydie ROSSI
	Roger BERTRAND
	Patrick DEBOVAL
	


Etait absent : 3
	Jean MAUREY
	Procuration à
	Olivier QUILLET

	René MORITZ
	
	

	André BRACK
	Procuration à
	Danièle ROUX


Le président a ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des collectivités territoriales, à la nomination d’un secrétaire pris au sein du conseil.

Madame Françoise BARDIN est désignée pour remplir cette fonction.

O R D R E    DU    J O U R
Lotissement de la Maladrerie – voie de communication

Syndicat Intercommunal Electricité et Réseaux de Câbles du Vexin – Programme 2006

Marchés à procédure adaptée – Délégation du Conseil Municipal au Maire 

Eglise Saint-Sulpice – Protection contre les pigeons – demandes de subventions

Décisions modificatives

Transport scolaire – Participation communale

Syndicat Intercommunal de Transport d’élèves du Vexin – Retrait de communes

Parc Naturel Régional – Election d’un nouveau délégué

Communauté de communes Val de Viosne – Modification des statuts

Syndicat Intercommunal des Collèges des Cantons de Marines et Vigny – admission de nouvelles communes

Assainissement – demandes de subventions

Questions diverses

Madame le Maire, après avoir constaté que le quorum est  atteint, ouvre la séance. 

Le dernier compte rendu est adopté sans observation.

19 -2006 

Lotissement de la Maladrerie – voie de communication

Par délibération du 30 octobre 2003, le conseil municipal avait décidé la création d’une voie de communication, à partir du rond-point de la zone artisanale, pour desservir le futur lotissement de la Maladrerie.

Le coût de cette opération a été jugé trop important par la commission urbanisme.

Il est proposé au conseil municipal d’annuler la création d’une voie nouvelle et d’utiliser la rue Jean Hamon pour desservir le lotissement, comme prévu initialement au Plan d’Occupation des Sols.

- Madame Françoise BARDIN fait remarquer que le projet de requalification de l’entrée de village présenté en séance précédente par le Conseil Général est susceptible de diminuer le nombre de places de stationnement devant le cimetière et de rendre son accès plus difficile.
 - Madame Roux lui précise que la délibération du jour porte uniquement sur la voie de communication et que le projet de requalification fera l’objet d’une décision ultérieure.

Décision : Approbation à la majorité – 10 voix pour – 2 abstentions – 1 voix contre
20 -2006

Syndicat Intercommunal Electricité et Réseaux de Câbles du Vexin – Programme 2006

Participation de la commune pour le programme 2006

Enfouissement des réseaux basse tension, éclairage public, et France Télécom, rue André Baleydier,

Montant hors taxes des travaux : 125 635.83 euros
Participation de la commune : 37 690.75 euros
Décision : Approbation à l’unanimité – Le maire est autorisé à signer tous les documents relatifs à l’opération
21-2006

Marchés à procédure adaptée – Délégation du Conseil Municipal au Maire 

Par délibération du 27 mars 2002, en application de l’article 2122-22 du code des collectivités territoriales, le Conseil Municipal a autorisé le Maire à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services, qui peuvent être passés sans formalité préalable en raison de leur montant, lorsque les crédits sont inscrits au budget.  

Des modifications du nouveau code des marchés publics, il ressort que l’appellation « marché sans formalité préalable » est remplacée par l’appellation : « marché à procédure adaptée ».  

Si le code des collectivités territoriales comporte toujours l’appellation « marché sans formalité préalable », Madame la Trésorière considère qu’il existe une insécurité juridique à ne pas modifier la délibération.
Décision : Approbation à l’unanimité

22-2006
Eglise Saint-Sulpice – Protection contre les pigeons – demandes de subventions

Remise en état des protections contre les pigeons, grillage et pics. 
Ces travaux sont le complément des opérations de nettoyage et de désinfection du clocher. 

Coût de l’opération TTC : 9 550.06 euros
Coût de l’opération HT : 7 985,00 euros
Subvention du Ministère de la culture :
2 661,67 euros
Subvention du Conseil Général : 2 661,67 euros
Financement communal : 4 226,72 euros
Décision : Approbation à l’unanimité - Le maire est autorisé à signer tous les documents relatifs à l’opération

23-2006

Décisions modificatives

Virement du chapitre 022 au compte 6283 : 10 000,00 – Nettoyage et désinfection du clocher

Virement du chapitre 020 au compte 2315 :   9 600,00 – Protection contre les pigeons

Virement du chapitre 020 au compte 238 :    38 000,00 – Participation aux travaux d’enfouissement des réseaux (SIERC)

Décision : Approbation à l’unanimité
24-2006

Transport scolaire – Participation communale

Transport des élèves de Chars au collège de Marines

Augmentation du coût de la carte Optil pour l’année 2006/2007 : 3 euros

Soit 81,00 euros au lieu de 78,00 euros
Il est proposé au conseil municipal de compenser cette augmentation, pour l’année scolaire 2007/2008, dans la mesure ou les inscriptions 2006/2007 sont en cours.

Décision : Approbation à l’unanimité - la participation de la commune pour l’année scolaire 2007/2008 s’élèvera à 16 euros par carte de transport pour les élèves Charsiens du collège des Hautiers à Marines
25-2006

Syndicat Intercommunal de Transport d’élèves du Vexin – Retrait de communes

Ambleville, Arronville, Le Bellay-en-Vexin, Berville, Buhy, Chars, Neuilly-en-Vexin

Décision : Approbation à l’unanimité

26-2006

Parc Naturel Régional – Election d’un nouveau délégué

Remplacement de M. Laurent ARTIGUES

Candidature de Mme Nicole DEFRANCE

Décision : Approbation à l’unanimité

Arrivée de madame Nicole DEFRANCE   (retenue au quarantième anniversaire de l’Union des Maires)  
27-2006

Communauté de communes Val de Viosne – Modification des statuts

Modification des articles 16, 17, 18.

16 – Compétences obligatoires
17 – Compétences optionnelles

18 – Compétences facultatives 

Décision : Approbation à l’unanimité

28-2006

Syndicat Intercommunal des Collèges des Cantons de Marines et Vigny – admission de nouvelles communes

Adhésion de nouvelles communes :

Courcelles sur Viosne, Gadancourt, Montgeroult

Décision : Approbation à l’unanimité

29-2006

Assainissement – demandes de subventions

Remplacement du dégrilleur de la station d’épuration
Coût de l’opération TTC : 22 724,00 euros
Coût de l’opération HT : 19 000,00 euros
Subvention Conseil Général  95 et Agence de l’eau :
15 200,00 euros
Financement communal : 7524,00 euros
Décision : Approbation à l’unanimité
Questions diverses

Station d’épuration

Monsieur DELAFOSSE rappelle l’intérêt d’équiper la station d’épuration d’une centrifugeuse qui permettrait de réduire considérablement le volume des boues. Les boues résiduelles seraient en principe recyclées par Monsieur LEPLUS dans le cadre d’un plan d’épandage. 
La Direction Départementale de l’Equipement est missionnée pour l’assistance à maîtrise d’ouvrage et pour constituer le dossier de demande de subvention. Une première réunion de travail est programmé le 5 septembre à ce sujet.
Carrière falaise rue de Moussy
Madame la Maire précise que les travaux de mise en sécurité de la carrière et de la falaise débuteront au début du mois de juillet.

Fermeture du bureau de poste l’après-midi en septembre

Madame la Maire informe le Conseil de la décision prise par la direction des Postes de fermer, l’après-midi, le bureau de Chars dès la prochaine rentrée scolaire malgré son opposition et ses propositions d’aménagement. 
Les élus décident de mobiliser les administrés par une pétition, de contacter la presse et de sensibiliser les maires des communes du Bellay en Vexin et de Bouconvilliers.
Course cycliste
Passage à Chars, le 07/08/2006, de la première édition de la Route de France féminine, épreuve internationale. 

La séance est levée à 21h 25.
Le Maire, 

Danièle ROUX
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